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CRISE SANITAIRE du Covid-19 
L’EUROPE SOUTIEN LE SECTEUR DE LA PECHE 

 
L’Union Européenne a fait preuve de réactivité en activant de manière exceptionnelle les mesures 
européennes d’aide aux arrêts temporaires des navires. 
 
SAPMER a ainsi vu un de ses navires, le thonier senneur DOLOMIEU, totalement immobilisé pendant 
plusieurs semaines. 
 
C’est dans ce contexte que la société réunionnaise a pu bénéficier du soutien de l’Europe et s’est vu 
octroyer une aide issue du Fond Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP) afin de la 
soutenir dans la mise en œuvre de la continuité de ses activités. 
 

 
 
 

En France, le programme opérationnel FEAMP est géré par 
la Direction des Pêches Maritimes et de l’Aquaculture 
(DPMA) du ministère de l'Agriculture. La gestion d’une 
partie des mesures du FEAMP est déléguée aux régions 
littorales. 

 


